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L’ambition du projet urbain est de créer un nouveau pôle d’enseignement supérieur avec les équipements de services et 
d’animation qui lui sont nécessaires. 
 
Ce projet de campus s’inscrit dans l’objectif de diversification et de renforcement de l’offre de formations d’enseignement 
supérieur sur La Métropole du Mans. Accueillant, en 2022, 13 500 étudiants, la collectivité souhaite atteindre 20 000 étudiants sur 

l’ensemble de son territoire. Ce projet y contribuera pour partie. 

39.b)  Travaux, constructions et opérations 

d’aménagement (terrain d'assiette 

compris entre 5 et 10 ha, ou surface de 

plancher ou l'emprise au sol supérieure ou 

égale à 10 000 m2.) 

6. a) Infrastructures routières 

41. a) Aires de stationnement ouvertes au 

public de 50 unités ou plus 

Entre 26 000 m² et 53 000 m² de surface de plancher sur un total de 5 lots 

3,85 ha de terrain d’assiette 

L’aménagement de la voirie en cœur de projet sera susceptible de s’inscrire 

dans le domaine public de LMM 

L’aménagement va nécessiter la mise en œuvre de stationnements dont le 
nombre n’est pas encore défini mais qui a priori comptera plus de 50 unités. 

X

X

L’objectif général est de créer un nouveau quartier à vocation d’enseignement supérieur sur une friche urbaine d’environ 
3,8 ha dans le quartier NOVAXUD, à proximité immédiate de la gare. 
Le projet répond à des objectifs spécifiques : 
- valoriser l’accessibilité en transport en commun et modes doux de ce secteur, 
- créer un paysage urbain harmonieux, en lien avec le cadre bâti environnant et notamment la partie classée de l’ancien CHS 
et les abords de l’Huisne par la prise en compte des principes liés à la Trame Verte et Bleue urbaine portée au PLU 
Communautaire. 
Et à des objectifs généraux : 

- concevoir des bâtiments performants et attractifs en terme d’usage et d’image architecturale ; 
- favoriser la mixité des usages et des fonctions ; 
- répondre aux enjeux de sobriété énergétique et de développement durable. Ainsi dès la phase préalable, il est prévu 

d’intégrer les enjeux de production d’énergie (un raccordement au réseau de chaleur en projet est envisagé), de 
gestion économe de l’eau, de diminution des déchets et de développement des modes de déplacement doux. Dans 
la phase de conception des projets, l’ambition est de favoriser la mise en œuvre de matériaux durables, issus de 
production locale, de circuit court ou encore de réutilisation des matériaux existants. 

L’étude urbaine et de programmation menée en 2022-2023 a précisé les modalités de faisabilité du projet au regard de 

l’armature urbaine, des intentions architecturales, des affectations programmatiques et du montage procédural et financier. 



 
 
 
 
 
 
 

 

 

 



 

Terrain d’assiette :  
 

Surface de plancher des bâtiments : 

 

3,85 ha 
 

Entre 26 000 m² et 53 000 m² de surface de 

plancher sur un total de 5 lots pour des 

bâtiments d’enseignement, de diffusion 

scientifique et d’innovation. Le projet 

comprendra également des services et 

commerces de proximité ainsi qu’un peu 

de logements 
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Le projet est soumis au Plan Local d’Urbanisme Intercommunal (PLUI) de Le Mans Métropole, zonage U mixte 

générale 1 qui couvre l’essentiel du tissu urbain déjà constitué et vise la mixité fonctionnelle de ce tissu urbain. 
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L’impact du projet sur les conditions de circulation aux abords du site au regard de l’évaluation du 

fonctionnement futur en statique est marginal (cf. étude de circulation).  Ce constat peut être nuancé 

car il ne tient pas compte :  

- des temps d’attente supplémentaires liés au fonctionnement du BHNS.  

- de la croissance des flux piétons attendus. Elle devrait entrainer une augmentation des 

traversées au droit des accès du site, limitant la fluidité du trafic.  

Des difficultés de circulation sont possibles notamment sur la branche Sud du Boulevard Demorieux, avec 

une accentuation du phénomène de remontée de file observé durant les heures de pointe.  

C’est pourquoi le projet prévoit de limiter fortement le recours à l’automobile par une offre de 

stationnement limitée et le développement de l’accessibilité cycle, tant en termes de réseau que de 

stationnement. 
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Le projet sera générateur de bruit lié au trafic proportionnellement à la population 

accueillie. 

En dehors de la phase travaux, les composantes du projet ne sont pas génératrices 

de nuisances sonores spécifiques. 

Le site est partiellement affecté par le bruit issu du boulevard Demorieux à l’ouest et 

du boulevard Marie et Alexandre Oyon au Nord (données en provenance du 

classement sonore des voies). 

Les composante du projet ne sont pas génératrices de nuisance olfactives 

spécifiques. 

Aucun élément dans l’environnement proche du site de projet n’est générateur de 

nuisances olfactives spécifiques. 

Le projet n’est pas de nature à générer des vibrations, en dehors des périodes de 

chantier (circulation et mouvement des engins de chantier : impact temporaire). 

Les activités présentes à proximité immédiate du site ne génèrent pas de vibrations 

spécifiques 

Le projet va générer des émissions lumineuses propres à l’éclairage public du pôle 

d’enseignement. Cet éclairage sera étudié pour ne pas occasionner de nuisances. 

Le site est sous l’influence indirecte de l’éclairage public du tissu urbaine dense de la 

ville du Mans 

Pendant la phase travaux, les engons de chantier et camions génèreront des 

émissions dans l’air de manière temporaire, proportionnée à la durée des travaux, du 

fait des gaz d’échappement. 

 

Pendant la phase d’exploitation, les activités prévues au projet ne sont pas 

génératrices d’émissions dans l’air. L’augmentation de trafic liée à l’augmentation de 

population / usagers du site impactera dans une moindre mesure les émissions 

gazeuses locales. 

Les eaux pluviales seront gérées selon les principes suivants : 

- Objectif d’infiltration maximale = zéro rejet suivant ainsi le cadre formulé 

par Le Mans Métropole, 

- Des systèmes de gestion « à la parcelle «  à mettre en œuvre (noues, 

parkings perméables, fossé, bassins naturels ….) 

- Mutualiser avec la récupération de l’eau pour alimenter les espaces de 

pleine terre (trame brune) du site (impluvium utile aux végétaux plantés). 



 

Le projet va nécessairement produire des effluents durant son exploitation, à hauteur du 

nombre d’usagers présents au sein du pôle d’enseignement, soit entre 4000 et 5000 

personnes. 

 

Les eaux usées seront raccordées au réseau d’assainissement tel que prévu par le 

règlement de la zone U du PLUI (selon les prescriptions de Le Mans Métropole). 

 
X 
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Le projet va nécessairement produire des déchets liés à l’aménagement en lui-même 

(chantier) mais également durant son exploitation (emballages, ordures ménagères) 

qui seront gérés selon les modalités de tri sélectif en vigueur sur le territoire. 

X

Comme vu précédemment, le site du projet s’inscrit dans le périmètre de protection 

de l’Asile d’aliéné, classé au titre des monuments historiques. A ce titre, le projet fera 

l’objet de l’avis conforme de l’Architecte des Bâtiments de France. 

 

Le tissu urbain du Mans est également concerné par une Zone de Présomption de 

Prescriptions Archéologiques, évoquant une sensibilité éventuelle concernant cette 

thématique. 

X

Le projet s’inscrit sur des espaces anthropisés, marqués par des remaniements, en 

zone Urbaine du PLUI. 

X

Comme tout projet qui s’inscrirait au sein de la ville dense, le pôle d’enseignement supérieur NOVAXUD est un projet urbain qui peut 

nécessairement induire des effets cumulés avec d’autres projets inscrits dans le tissu aménagé du Mans, notamment lors des phases de mise 

en chantier (celles-ci restant toutefois limitées dans le temps). 

 

A titre d’exemple, Le Mans Métropole va engager le réaménagement du Boulevard Oyon afin d’améliorer les cheminements piétons / 

cycles, végétaliser le boulevard et valoriser le parvis de la gare Sud. Les travaux induits par ce projet pourraient interagir éventuellement avec 

les nuisances de chantier du projet NOVAXUD. Les interactions seront en revanche positives en phase d’exploitation avec l’amélioration des 

conditions de déplacement en mode doux non loin du projet NOVAXUD. 



 
 
 
 

 
 
 

 
 
 
 







 


